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LETTRE
SUR LES ABUS

DE LA PECHE
DANS

LE LAC DE GENEVE.

Par Mr. N A V I L L E.
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LETTRE
Sur quelques abus de la pèche dans le lac

de Genève

C
Messieurs,
Omme les travaux de votre lüuilre Scn

ciété embraffent tous les objets d'une
utilité générale, j'ofe me flater que vous voudrez

bien me permettre d'offnr à vos réflexions

un article très imoortant, dont il ne me paroit
pas que vous vous {oyez occupés jufques à

préfent.
S'il eft très utile d'augmenter les productions

des terres, en indiquant les meilleurs moyens

pour les fertilifer, il rie l'eft pas moins d'en

trouver pour conferver & augmenter celles que
les eaux nous donnent fans aucun travail,
& qui font cependant fi neceffaires à la vie.

U eft donc bien important de remédier aux
brigandages qui fe commettent dans les

différentes pêches, tant fur le lac de Genève

que fur les autres lacs <Se rivières de la Suiffe.
La prodigieufe multiplication de tous les

poiffons, «Se particulièrement de la perche,
devroit rendre le poiffon extrêmement abondant

par tout, Se fur tout dans le lac de Genève
où il trouve peut-être mieux que dans d'autres
tout ce qu'il lui faut pour croitre & profperer.

Malgré ces avantages, le poiffon ne laiffe pas
d'être
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d'être toujours rare & cher, «Se le fera de
plus en plus, lì l'on ne trouve pas les moyens
de remédier aux abus de la pêche, qui vont
en augmentant.

Il fe prend chaque année dans le lac de
Genève une grande quantité de ce poiffon âgé
de une, deux & trois années que nous
appelions de la vive, Se qui confitte prefque tout
en jeunes perches.

La quantité qu'on en prend paffe toute idée.
Nos pêcheurs, que j'ai confultés Jà-deffus, m'ont
affuré bien pofitivement, que cela pouvoit

aller pour tous les bords du lac à plus de mille

quintaux par année. Leur calcul qui nie
parut d'abord exagéré, ne l'eft cependant point.

Ces petits poilfons ne péfent au plus que
demi once : on peut même les compter à

un quart d'once l'un dans l'autre.
Jugez, Mrs., du mal que cette pèche qu'on

a tolérée jufques à préfent, a fait dans le lac,
& du prompt remède qu'il convient d'y apor-
ter. En calculant le poids énorme que ce
même poiffon auroit pefé, fi on l'avait laifle
croitre jufqu'à demi livre «Se plus.

Mais, dira-t-on peut-être ces poiffous ne
vivant que d'autres poiffous, -Ce détruiraient
les uns les autres. Si l'on confidére qu'une
perche de demi livre, a cinq ans Se même Cix",
Se qu'elle commence à frayer à trois ans, la

prodigieufe quantité de poiffon qui naîtra de

plus pendant ce tems là, fera plus que
fuffifante pour les nourrir tous abondamment.

Notre magiftrat prend ici les plus figes pré¬
cautions
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cuirions pour remédier, autant qu'il le peut, à

ce défordre; foit en deffehdant abfolument
fufage des naffes de fil, nommés barfous, Se

fous de griéves peines, foit en tenant fuc
le lac dans les mois de May, Juin «Se Juillet
deux ou trais bateaux, dans lefquels il y a

des foldats qui croifent depuis la pointe de

Gentod jufques ici, pour empêcher qu'on
ne prenne la vive Se le petit poiffon apelle
millecanton qui eft de la fraye d'Avril «Se de

May foit en interdifant dans tous les tems
l'entrée «Se la vente de la vive, qui eft le poiffon

de i à 3 onces, foit enfin en deffendant
abfolument l'entrée Se la vente de la perche,
de quelque groffeur qu'elle foit, dès le iç
Mars au i f de Juin, parce que c'eft le tems
qu'elle fraye.

Mais tout cela n'eft rien du tout, fi les

mêmes précautions, ou d'autres meilleures, ne
fc prennent pas auffi dans tous les bords
du lac.

Que faire donc pour le repeupler. Je prendrai

la liberté d'indiquer deux moyens.
Le premier eft d'interdire tous les filets dont

la maille n'aura pas quinze lignes, foit un
pouce «Se un quart en tous fens. Quand les

mailles des filets feront de cette grandeur,
tout poiffon qui ne pefera pas au moins de,-

mi livre paffera au travers «Se ne pourra pas
s'y prendre.

Mais, dita-t-on, les pécheurs dont on fera
brûler les filets ne feront pas en état de

s'en procurer d'autres, conformes au nouveau
régie-
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règlement, & on leur ôtera par là le moyen
de gagner leur vie.

Cette objection eft foible, quand il eft queftion

de procurer un ii grand bien, «Se d'ailleurs
la généralité du Souverain y peut remédier,
en faifant eltimer & payer le prix des filets
interdits; & quand il ne trouverait pas à

propos de le faire, ils auront eux-mêmes
trop d'intérêt à pouvoir continuer leur pro-
feffion, qui au bout de deux ou trois ans
deviendra beaucoup plus lucrative qu'elle n'étoit

auparavant, pour ne pas trouver les

moyens de fe procurer de nouveaux filets.
Que dis-je, la plupart des filets qui exiftent

aujourd'hui, peuvent continuer à fervir, en y
faifant un très petit changement.

Les principaux & les plus difpendieux filets
& qui font ceux avec lefquels on fait prefque
tout le mal, font les trois filets à fac, de grandeur

différente, que l'on nomme ici, le grand
filet, i'étrangtile Se la monte

Ces trois filets ne différent que par leur
grandeur, la maille de ces filets eft dans la
plupart fuffifamment grande dans les bras,
mais les facs, dont la maille va toujours en
diminuant jufques au fond où elle eft extrêmement

petite, rendent ces trois filets propres à

prendre le plus petit comme le plus gros poiffon

; «Se c'eft avec cette forte de filets,
principalement avec celui qu'on nomme la monte,
qui eft le plus petit des trois, que l'on prend
toute la vive Se le millecanton.

Il n'y a donc qu'à ordonner que la maille
d«
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du fac foit par tout, au fond comme ailleurs,
de 1 j lignes de largeur en tous fens, «Se alors
le gros poiffon feul s'y prendra, Se celui qui
ne pefcra pas demi livre pallerà au travers.

Qiiuiîd au filet qu'on apelle tramaillier, ou
étoile de battue, on ne s'en fert point pour
prendre le petit poiffon : «feft un filet contre-
¦maillé, comme ceux qui fervent à prendre les
grives à l'entrée d'un bois. Les deux grandes
mailles qui font de chaque côté peuvent fub-
.ïlter, mais il faudrait obliger les pêcheurs à
changer ce qu'ils apellent la toile, qui eft le
filet à petite maille, qui fe trouve au milieu,
pour en fubftituer un autre dont la maille fut
pour le moins d'un pouce «Se un quart de
largeur car tel qu'il eft à préfent, i! peut re-
nenir une perche d'un quart de livre, ce qui
«ft un trop petit poiffon.

Le feul filet à petite maille qu'on pourrait
tolérer, eft celui qu'on apelle la goujonniére.
C'eft un filet qui n'eft point à fac ni contre-
maillé il peut avoir 2 «Se demi à 3 pieds de hauteur

fur 30 à 40 de longueur ; la maille a
environ 5 lignes de largeur le poiffon s'y prend
par la tète. Ce filet fert à prendre le mauvais

petit poiffon blanc, qu'on employe pour
les amorces, lors que l'on tend des fils pour
prendre à l'ameçon la truite «Se le brochet.

Le fécond moyen que j'ai à indiquer pour
empêcher que le lac ne fe dépeuple, c'eft que,
outre tous les filets à trop petite maille, on
doit abfolument interdire & fous les plus
giiéves peines, Iss petites nalfes de fil qu'on

apelle
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apelle barfous ou barfollets, ou fous quelqu'autre
dénomination que ce foit.

Non feulement on y prend du trop petit
poiffon, mais ce qu'il y a de plus fâcheux,
dans le tems de la fraye, le poiffon y entre

volontiers pour y dépofer fes œufs, fur-
tout la perche & il arrive qu'en- levant ces
naffes on les trouve toutes remplies d'œufs de
poiffon qui périffent dès qu'ils font hors de
l'eau.

Si tous les bords du lac apartenoient au
même Souverain rien ne feroit plus facile que
de remédier à tous les abus qui fe commettent,

parce que les filets ne peuvent pas fe
cacher quand on s'en eft fervi.

Pour les naffes foit barfous, il eft plus facile
de les cacher en les faifant fécher dans les

greniers des maifons, mais en les deffendant
fous châtiment corporel Se de graffes amandes,
apliquables, les deux tiers aux délateurs, on
viendrait bientôt à bout de les proferire
entièrement.

Comme il arriverait fans doute qu'en fraude

des meilleures ordonnances, les pêcheurs
trouveroient moyen de cacher un fac de 8 à

12 pieds de longueur, fait à petite maille qu'ils
métraient fur le fac de leurs filets lors qu'ils
feraient hors de la portée de la vue, afin de

pouvoir prendre du petit poiffon, il convien-
droit qu'il y eut des infpccteurs établis pour
vifiter tout le poiffon à l'arrivée des bateaux
de pêcheurs, & que ceux qui en aporte-
roient du plus petit qu'il ne feroit permis

de
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irnis de le prendre, fuffent mis à l'amende,
tout leur poiffon, gros «Se petit, confifqué}
qu'il leur fut de plus interdit de pêcher
pendant une année. 11 n'y aura que des loix
févéres qui puiffent arrêter le mal.

Il faudroit d'ailleurs que la vente du petit
poiffon fut défendue fous de févéres peines,
dans tout le pays.

Il y a à Zurich une très bonne police pour
h pèche du lac, qui l'a rendu très poiffon-
neux: on pourrait s'aider utilement de leur
règlement fur la pèche.

Leurs Excellences de Berne, dont le zèle pa-1

triotique eft fi bien connu fe feroient fans
doute un vrai plaifir de donner leur aprobation

aux bons réglemeus que vous pourriez;
leur propofer fur cette matière, & de contribuer

par leur autorité à des arragemens fi
convenables pour le bien publie. Il y a tout lieu
de fe flater qn'Elles obtiendraient, tant du Roi
de Sardaigne pour le Chablais, que des Etats
du Valay, que les mêmes ordonnances qu'on
publierait en Suiffe, fulfent auffi publiées chez

eux, puifque les uns «Se les autres y trouveraient

un Ci grand avantage.
Quoi qu'il n'y ait actuellement aucun pêcheur

à Verfoix, comme il pourrait s'y en établir,
il ferait fort à fouhaiter qu'on put obtenir de
la France l'exécution du même règlement.

Il eft très certain que la République de
Genève fe prêtera avec empreffrment à tous les
bons arrangemens que L L. E E. pouroient
prendre, & qu'elle employera toute fon au-

///. Fart. C torité
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torité pour les faire exécuter ; foyez en bien
convaincus, de même que du refpectueux dé-

v©ûment avec lequel j'ai l'honneur d'être

Messieurs,

Genève le 20 Mars

1762.
Votre très humble & très

obéïflànt ferviteur

Andre' Naville

III. ME-
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